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transfert

(57) L’invention concerne un dispositif d’alimentation
en carburant sous haute pression dans lequel le carbu-
rant est mis sous haute pression par une pompe transfert,
caractérisé par le fait qu’il comporte deux pompes trans-

fert (3, 4) identiques, alimentées par un moyen de con-
trôle, contrôlant le débit d’alimentation en carburant des
deux pompes, celles-ci alimentant un même rail commun
(2).
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Description

[0001] II est connu d’alimenter les injecteurs d’un mo-
teur à explosion au moyen de ce qu’on appelle un rail
commun recevant du carburant sous haute pression (de
l’ordre de 120 à 200 bars) en provenance d’une pompe
transfert, c’est-à-dire une pompe comprenant un élément
déformable, dont les déformations, provoquées par un
liquide hydraulique à haute pression, ont un effet de pom-
page, à même pression, du carburant.
[0002] Il est connu de réguler la quantité de carburant
envoyé au rail d’injecteurs par ladite pompe transfert, au
moyen d’une électrovanne contrôlant en amont de celle-
ci la quantité de carburant admise dans la pompe.
[0003] Il est également connu par la demande de bre-
vet français 06-07181 du 04 août 2006, également au
nom du demandeur, d’employer comme pompe transfert
une pompe mono-piston.
[0004] De telles pompes mono-pistons, dont le débit
de sortie est contrôlé par régulation de l’alimentation de
la pompe en carburant, ont été fabriquées et ont donné
entière satisfaction.
[0005] Cependant, l’emploi de telles pompes mono-
pistons pour des moteurs importants, c’est-à-dire ayant
un nombre de cylindres supérieur à quatre et/ou une cy-
lindrée totale importante pose, dans la pratique, des pro-
blèmes assez délicats.
[0006] Dans un premier temps, on a pensé qu’il suffi-
sait d’augmenter la cylindrée de la pompe pour en aug-
menter le débit, mais il s’est avéré que cela conduisait à
des appareillages trop volumineux.
[0007] On a donc proposé de disposer plusieurs pom-
pes.
[0008] Par exemple, sur un moteur en V (V6 ou V8)
on peut disposer deux pompes mono-pistons, une sur
chaque rangée de cylindres.
[0009] Mais il s’est avéré alors, qu’il fallait deux élec-
trovannes de contrôle, ce qui est onéreux; mais surtout
qu’il fallait qu’elles aient un fonctionnement rigoureuse-
ment identique, faute de quoi il y aurait des irrégularités
dans l’alimentation du rail commun.
[0010] Le dispositif d’alimentation de carburant sous
haute pression selon l’invention dans lequel la régulation
du débit de la pompe haute pression est réalisée par
l’intermédiaire d’une électrovanne qui contrôle la quan-
tité de carburant admise dans la pompe est caractérisé
par le fait qu’il comporte deux pompes haute pression
identiques dont l’alimentation est commandée par une
seule électrovanne de contrôle.
[0011] Selon un premier mode de réalisation, les
moyens de contrôle de l’alimentation sont placés dans
un ensemble extérieur aux deux pompes.
[0012] Selon un deuxième mode de réalisation, l’ali-
mentation de la deuxième pompe est contrôlée par le
moyen de contrôle de la première pompe.
[0013] A titre d’exemple, et pour faciliter la compré-
hension de l’invention, on a représenté aux dessins
annexés :

La figure 1 est une vue schématique d’un premier
mode de réalisation de l’invention ;

La figure 2 est une vue schématique d’un deuxième
mode de réalisation de l’invention ;

La figure 3 est une vue schématique d’une variante
de la figure 2.

[0014] Sur la figure 1, on voit que le dispositif d’alimen-
tation en carburant d’un moteur comporte un étage basse
pression 1, un rail commun 2, deux pompes mono-pis-
tons identiques 3 et 4 destinées à alimenter ledit rail 2
en carburant sous haute pression, les deux pompes 3 et
4 étant contrôlées en amont par un ensemble de contrôle
5.
[0015] L’étage basse pression comporte le réservoir
de carburant 10, un filtre 11, une pompe basse pression
12 (environ 5 bars) et un clapet de surpression 13.
[0016] Chaque pompe 3 et 4 est une pompe du type
pompe transfert à un piston 31, 41 animé par une came
30, 40. Le piston 31, 41 met en haute pression (120 à
200 bars) le liquide hydraulique se trouvant dans le vo-
lume intérieur 32, 42 d’un soufflet déformable 33, 43 ; de
sorte que le carburant arrivant par la canalisation d’ali-
mentation 35, 45 (munie d’un clapet anti-retour 37, 47),
dans la chambre 34, 44 dans laquelle est placé le soufflet
33, 43 est porté à la même pression que celle du liquide
hydraulique se trouvant en 32, 42.
[0017] Ce carburant à haute pression est évacué par
la canalisation de sortie 36, 46, munie d’un clapet anti-
retour 38, 48.
[0018] Les canalisations de sortie 36, 46 débitent dans
une canalisation 21 qui alimente le rail 2.
[0019] Les deux canalisations d’alimentation 35, 45
sont reliées à la canalisation 50 de sortie de l’ensemble
de contrôle 5.
[0020] Cet ensemble de contrôle comporte : une ca-
nalisation d’entrée 51 par laquelle le carburant arrive,
sous basse pression, de l’étage basse pression 1 ; une
électrovanne 52 qui régule la quantité de carburant ad-
mise dans les pompes transfert 3 et 4 par les canalisa-
tions 35, 45 ; un accumulateur 53 et une canalisation
d’entrée 54 au rail 2, cette canalisation 54 étant munie
d’une vanne différentielle 55 qui fait également office de
clapet de surpression.
[0021] Le débit des deux pompes transfert 3 et 4 est
régulé par l’ensemble de contrôle 5.
[0022] La vanne différentielle 55 reçoit d’un côté la
basse pression par la canalisation 51 et la haute pression
par la canalisation 54, qui communique avec la canali-
sation 21.
[0023] Lorsque cette haute pression est annulée suite
à une défaillance d’un quelconque des composants 3, 4
ou 5, cette vanne s’ouvre et le rail 2 est alimenté par
l’étage basse pression 1 en court-circuitant l’électrovan-
ne 52 : le moteur peut alors fonctionner avec une injection
basse pression.
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[0024] Les figures 2 et 3 représentent un deuxième
mode de réalisation dans lequel les mêmes éléments
portent les mêmes références.
[0025] La différence provient de ce qu’il n’y a plus un
ensemble de contrôle extérieur aux deux pompes 3 et 4,
comme l’ensemble de contrôle 5 de la figure 1.
[0026] On utilise l’électrovanne de régulation 60, qui
est intégrée à la pompe 3, pour contrôler à la fois ladite
pompe 3 et la pompe 4.
[0027] La canalisation 14, venant de l’étage basse
pression 1, arrive à l’électrovanne 60. La sortie 61 de
cette électrovanne alimente d’une part la chambre 34 de
la pompe 3 et d’autre part par une dérivation 62, la cham-
bre 44 de la deuxième pompe 4.
[0028] La vanne à pression différentielle 65 joue le mê-
me rôle que la vanne à pression différentielle 55 de la
figure 1. En cas de défaillance d’un élément entraînant
la chute de la haute pression, elle met en communication
la canalisation de sortie 14 de l’étage basse pression
avec le rail 2 par les canalisations 66 et 36.
[0029] Le dispositif représenté à la figure 3 est identi-
que à celui de la figure 2 à la différence près qu’il y a une
deuxième vanne différentielle 75, qui a la même fonction
que la vanne différentielle 65.

Revendications

1. Dispositif d’alimentation en carburant sous haute
pression dans lequel le carburant est mis sous haute
pression par une pompe transfert, caractérisé par
le fait qu’il comporte deux pompes transfert (3, 4)
identiques, alimentées par un moyen de contrôle,
contrôlant le débit d’alimentation en carburant des
deux pompes, celles-ci alimentant un même rail
commun (2).

2. Dispositif selon la revendication 1, dans lequel le
moyen contrôlant l’alimentation des deux pompes (3
et 4) est un ensemble (5), extérieur aux dites pom-
pes, comportant une électrovanne de contrôle (52).

3. Dispositif selon la revendication 2, dans lequel une
vanne à pression différentielle (55) relie directement
l’étage d’alimentation basse pression (1) au rail (2)
en cas de défaillance du système d’alimentation hau-
te pression en court-circuitant l’électrovanne de con-
trôle (52).

4. Dispositif selon la revendication 1, dans lequel l’élec-
trovanne de contrôle (60) est incorporée dans la pre-
mière pompe (3) et alimente la deuxième pompe (4)
par une dérivation (62).

5. Dispositif selon la revendication 4, dans lequel une
vanne à pression différentielle (65) disposée entre
la canalisation basse pression (14) et la canalisation
de sortie haute pression (36) de la première pompe

(3), relie directement l’étage d’alimentation basse
pression (1) au rail (2) en cas de défaillance du sys-
tème d’alimentation haute pression en court-circui-
tant l’électrovanne de contrôle (60).

6. Dispositif selon la revendication 5, dans lequel une
deuxième vanne à pression différentielle (75) est dis-
posée entre la canalisation d’entrée (62) de la
deuxième pompe et sa canalisation de sortie afin de
remplir une fonction identique à celle de la vanne
(65).
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